
Quelques repères pour la période des vacances

Violence sexuelle – Abus sexuel – 
Harcèlement sexuel

Sans tomber dans 
la psychose ou voir 
le mal partout, il faut 
être conscient qu’il est 
possible qu’on puisse 
vivre -durant un camp 
ou un week-end- des 
violences, des abus 
ou des harcèlements 
sexuels. Les victimes 
peuvent être des filles 
comme des garçons. 
Les auteurs peuvent 
être des hommes 
comme des femmes. 
Il est également 
possible que des jeunes 
puissent harceler 
d’autres jeunes voire 
des enfants. 
Les auteurs peuvent 
être d’autres 
animateurs/-trices (donc 
des collègues) ou des 
personnes qui travaillent 
dans l’encadrement 
des enfants qui vous 
sont confiés (p.ex. des 
cuistots, le chauffeur de 
bus, le/la responsable 
du lieu d’accueil,…). 
Il est également 
possible qu’un enfant 
parle d’une expérience 
violente vécue à la 
maison.

-> Qu’est-ce qu’on entend par violence sexuelle ?

•	 La violence sexuelle se fait contre la volonté des enfants et des jeunes et n’arrive 
jamais par hasard.

•	 La violence sexuelle se vit dans une relation de pouvoir et de dépendance entre 
adultes ou grands jeunes avec des enfants. Les plus âgés et les plus forts abusent 
de leur pouvoir par rapport aux plus jeunes et aux plus faibles pour assouvir leurs 
besoins.

•	 Il n’y a pas de rapports sexuels consentis entre adultes et enfants. Ni même entre 
quelqu’un de 15 ans et de 7 ans.

•	 Les actes et comportements suivants sont considérés comme violences sexuelles : 
des attouchements, des baisers -et peut aller jusqu’au viol- mais aussi des actions 
sans contact physique (p.ex. des observations cachées dans les vestiaires) ou 
d’autres violations des limites (p.ex. verbales : « T’as vu tes nichons : ils sont 
superbes ! », « Tu n’es qu’un p’tit branleur et une tapette ! »).

-> Les enfants et les jeunes se rendent bien compte que l’on dépasse les frontières.
Si un enfant se confie à toi concernant un événement vécu, sois attentif à ceci :

La protection de l’enfant est toujours une priorité absolue !
1.	 Garde ton calme ! Pas d’action précipitée ! Ce n’est pas toujours facile mais 

indispensable !
2.	 Les étapes suivantes doivent être bien réfléchies. Cherche de l’aide auprès de 

personnes compétentes auprès de ton mouvement ou dans des centres spécialisés !	
Renseigne-toi avant de partir car il y a des centres qui dépendent de différentes 
régions. Il y a des personnes ressources dans ton mouvement pour ce genre de 
situation : 

•	 via le téléphone d’urgence de ton mouvement au camp par exemple
•	 des antennes de SOS enfants existent dans les différentes régions
•	 la ligne téléphonique Ecoute-Enfant : 103 (24h/24) 
•	 la ligne téléphonique de Child Focus 110 qui ne s’occupe pas seulement des 

enfants disparus mais également des enfants exploités sexuellement
•	 la section ‘Pédophilie’ de la Police via tout poste de police.

3.	 Crois l’enfant quand il te confie un abus sexuel vécu. Rassure-le en lui disant qu’il 
n’en est pas responsable. Signale qu’il peut parler en toute liberté de ce qu’il a vécu 
mais ne le questionne pas et ne force pas les choses. Essaie de l’écouter et	
de montrer de l’empathie. 

4.	 Si un enfant te parle d’une remarque déplacée et blessante ne dis pas « Ce n’est pas 
grave » ou « Il n’a pas pensé ce qu’il disait » mais prends-le au sérieux même si une 
remarque pareille ne t’aurait pas blessé. Les enfants et les jeunes ne racontent au 
départ qu’une infime partie de ce qu’il leur est arrivé.

5.	 Ne fais que des propositions réalisables. Ne fais pas des promesses que tu ne peux 
pas tenir (comme ne raconter à personne ce qui s’est passé).

6.	 N’entreprends rien sans l’accord de la personne mais implique-la en fonction de son 
âge dans la décision.

7.	 Vérifie que l’enfant ou le jeune ne se sente pas exclu ou puni par les conséquences.
8.	 Ne pas tenir l’auteur au courant ni le confronter trop rapidement. Laisse faire les 

spécialistes ! Il y a danger que les coupables mettent les victimes sous pression.
9.	 Garde la confidentialité par rapport à ce qui t’a été rapporté. Tiens la victime au 

courant que tu vas chercher de l’aide et du soutien pour toi-même.
10. Après l’échange, mets par écrit ce qui a été dit et la situation décrite.
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